
(ertificat de Pertorrnance §nqgstique (P§El

§âtirnent rÉsldentlsl $(istânt
Nurnéro: 28I910II§p4946
Ëtablile: 21/1AlWl9
Validité rnaxlmâle : 21110/2CI29

.W
t1[allsnie

Le CO, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements clirnatiques. Améliorer Ia performance éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permettent de réduire ces émissions de COr.

Surfate de planrher chauffée

Émissions spé«ifiques de C0, i z: t<g cor/m2.an

O 
,OOO kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 laux 100 km) ou essence (5 Iaux î00 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

Sivous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la
meilleure démarche consiste à réaliser un audit logement mis en place en
Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous
permettra de définir les recommandations prioritaires à mettre en æuvre
avec leur impact énergétique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base à un audit logement.
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La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'énergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portailvous trouverez également d'autres informations utiles notamment:
. la liste des certificateurs agréés;

. Ies primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.
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